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The images appearing hère are the best quality

possible considerinq the condition and legibility

of the original copy and in keepin^ with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginnirrj with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printrd

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
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d'impression ou d'illustration, soit par le second
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Maps, plates, charts, etc., may be filmed at
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Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
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OFFICIERS DE L\ SOCIÉTÉ POUll 18G7.

EDWARD ENGLI3H Préndent.

JOHN KEARNS Vice-Ft-êsident.

JAMES PAUL Secrétaire.

SIMON GROGAN Trésorier.

CHARLES OTOOLE .Aast.-Seorftairê.

RICHARD ALLEYN Procureur.



KEGLES ET KEQLEMENTS
Dl LA

SOCIÉTÉ BIENVEILLANTE
DES

OUVKIERS EN BATIMENTS.

Article I.

Les officiers consisteront en un Président,

un Vice-Président, un Trésorier et un Secré-

taire, et en un comité permanent de trente-

six membres, qui tous devront être élus de
vive voix à la première assemblée régulière

qui devra avoir lieu le premier samedi de
juillet de chaque année. Un liers des mem-
bres constituera un quorum du comité per-

manent.
Art. II.

PRÉSIDENT.
îl sera du devoir du Président de présider

la société ; de mettre en force l'observation

de la constitution et des règlements; de voir

à ce que les officiers s'acquittent de leurs

devoirs respectifs ; de nommer tous les comi-
tés qui ne sont pas aulrernent pourvus ; de
donner sa voix prépondérante dans toutes les

a2



affaires de la société, lorsqu'elle sera égale-

ment divisée ; de conslater et d'annoncer le

résultai da scrutin et de tous autres votes
;

d'informer le secrétaire de convoquer des

assemblées spéciales, lorsque la demande en

sera faite par écrit par cinq membres de la

société. 11 devra s'acquitter de tous devoirs

que la société ou sa charge devra lui imposer,

mais il ne sera pas membre du comité per-

manent. '„r
Art. III.

VICE-PRÉSIDENT.

îl sera du devoir du Vice-Président de

rendre toute assistance que le Président

pourra réquér'r de lui, et en son absence il

devra s'acquitter de tous ses devoirs, et il

sera le Président régulier du comité perma-

nent. _^ I V il

Art. IV.
't -y i

SECRÉTAIEE. .y^m^^^-^^

Le Secrétaire devra garder un rapport

fidèle et impartial des procédés de la société ;

écrire les communications; convoquer les

assemblées, lorsqu'il en sera requis par le

Président ; donner à l'expiration de son terme

d'office un rapport complet des procédés, qui

devront comprendre le nombre des membres

admis, rejelés, suspendus ou réhabilités, le

nombre des décès, et le nombre entier des
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membres'conlrlbuteurs annuels, le montant

des recettes pour l'admission des membres,

le montant dû à ia société p*ir ses membres,

le montant dépensé pour bénéfices. Il devra

s'acquitter de tous autres devoirs que la

sociéié ou sa charge devra lui conférer, et

livrer à son successeur, en deçja d'une

semaine, à compter de l'expiration de son

terme d'office, ions les livres, documents ou

autres propriétés en sa possession, apparte-

nant à sa charge. Le Secrétaire devra, de

temps à autre, fournir les livres, papiers et

autres accessoirs pour écrire, aux dépans de

la société. Il dt^vra terkir un livre de records,

en même temps qu'un livre qui devra être

signé par chacun des membres faisant main-

tenant partie de la société, et par chacun de

ceux qui y seront ci-après admis ; il devra

aussi prendre note de la date de l'admission,

décès, résignation ou expulsion de chaque

membre. Il devra notifier par écrit de son

élection chaque membre nouvellement admis.

, Art. V.

TEÉSOKIER.

Il sera du devoir du Trésorier de garder un
compte juste et fidèle entre la société et ses

membres, et créditer le montant par eux payé.

Il devra soumettre ses livres, papiers et docu-

ments, avec un bilan rék^ulier, à aucun comité

qui pourra être nommé pour les examiner, à



l'expiration de chaque quartier. Le Tréso-

rier ne devra payer aucun argent pour le

compte de la société, sans l'autorité d'un

ordre signé par l'otficier président, tel que

pas»é par la société et attesté par le Secré-

taire.
Art. VI.

11 y aura une assemblée régulière men-

suelle de la société le premier samedi de

chaque mois pour la gestion des aflaires.

Art. vil

ADMISSION DES MEMBRES.

Aucune personne ne sera admise membre
de celte société avant l'âge de quinze ans, et

sans avoir au moins payé 50 cenlins d'en-

trée. Les contributions régulières exigées

de chaque membre seront de 25 centins par

mois.

Art. VIII.

LE MÊME.

Aucune personne ne sera admise dans la

société si elle ne possède pas un bon carac-

tère, ou si elle est incapable de gagner sa vie

de quelque manière que ce soit, ou qu'elle

n'ait aucun autre moyen de subsistance. Le

nom de la personne qui sera soumis pour

devenir membre de la société, devra être pro-

I



po««é par un membre, qui devra établir son

âge, sa résidence et son genre d'industrie ; le

tout devra être entré dans les records, et le

sujet référé pour investigation au comité

permanent de la i.ociété qui devra faire

rapport à l'assemblée suivante, et alors le

vote en due forme sera pris au sujet de l'aspi-

rant, et s'il reçoit moins que les deux tiers

des votes piésents, il sera rejeté. Une propo-

sition relative à la réception d'aucune per-

sonne comme membre de la société, ne devra

être retirée, après qu'elle aura élé référée à

un comité pour investigation, sans le con-

sentement d'une majorité des membres pré-

sents.

Art. rx.

DÉCÈS ET ABSENCES DES MEMBRES.
;*

Dans le cas du décès d'un membre qui

sera dans des circonstances nécessiteuses,

les dépenses des funérailles seront payées à

même les fonds de cette société, e ies mem-
bres seront obligés d'assister aux funérailles,

sous peine d'une amende de 25 cenlins, à

moins qu'ils ne puissent fournir bonne cause

d'excuse ; et tout membre qui manquera
d'assisterà aucune assemblée de cette société,

sera condamné à une amende de 25 centins,

à moins qu'il ne soit excusé par la société.
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Art. X.

ABSENCE DES OFFICIERS ET MEM-
BRES DU COMITÉ.

Tout officier négligeant de s'acquitter des

devoirs de sp. charge devra payer une amende
d'une piastre, à moins qu'il ne puisse pro-

duire bonne cause d'excise; et tout membre
du comité qui manquera d'assister aux assem-

blées régulières du comité devra payer une

amende Je 60 cenlins, à moins qu'il ne

puisse aussi produire bonne cause d'excuse.

Art. XI.

QUOEUM.

Cent membres, un d'eux qualifié pour pré-

sider, constitueront un quorum pour la gestion

des affaires.

Art. XII.

Ton; membre de cette société, qui aura

été su]Vt à payer une amende comiue susdit,

devra la payer en même temps que sa cont;^!-

batioa mensuelle suivante.

Art. XIXI.

Tout membre qui sera arriéré envers la

socié é au montant de trois contributions

mensuelles, et amendes,—s'il y en a—aura
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son nom effacé des livres de la société, et

cessera d'en être membre, et de jouir des

privilèges accordés aux membre de la société.

Et dans le cas où il désirerait faire encore

parlie de la société, il devra être proposé et

accepté de la même manière que s'il n'avait

encore jamais éié membre de la société.

Art. XIV.

NOUVEAUX RÈGLEMENTS.

Une motion poar changer, amender ou
annuler les susdites règles, règlements, ou
aucune partie dMceux, devra être soumise

par écrit, à une assemblée régulière, et prise

en considération à l'assemblée régulière sui-

vante ; et si les deux tiers des membres
présents votent favorablement, elle devra être

adoptée.

Art. XV.

MEMBRES HONOEAIRES.

Aucune personne ne devra être élue

membre honoraire de cette société, si elle n'a

pas rendu quelque service à )a sociéé ; et si

elle est élue, elle aura droit de prendre pjîrt

aux procédés, et sera exempte du paiement

d'aucune contribution, mais elle n'aura pas

droit de voter, ni droit à aucuns des bénéfices

de la société, si ce n'est que les membres
devront assister à ses funérailles.
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Art. XVI.

DEVOIES PRATIQUES DES MEMFmES,
RELATIFS À L'KMPLOIEMENT

DES MEMBRES.

Il sera da devoir de chaque membre de la

société, dans tous les cas^ de patroniser ses

propres membres avant tout autre, si le

membre est digne d'être patronisé.

Art. XVII.

JUREMENT.
Tout membre qui jurera ou se comportera

d'une manière inconvenable à aucune assem-

blée, lorsqu'il sera appelé à l'ordre par le

Président, sera condamné à une amende de

25 centins.
Art. XVni.

Aucun membre ne pourra recevoir aucun
bénéfice de cette société, avant qu'il n'en ait

été membre pendant un an.

ADOPTÉ EN NOVEMBRE 1867.

Art. XIX.

Tout membre de cette société, qui travail-

lera sous un foreman qui n'appartient pas à
cette société, sera condamné à une amende
de m.bO.
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Art. XX.

Tout membre de cette société qui travaillera

avec un engin engagé pour le chargement de

vaisseaux en bois carré, sera expulsé de cette

société.

Art. XXI.

Tous les membres de cette société devront

exiger une heure pour le déjeuner et une

heure pour le diner, et ne pas reprendre l'ou-

vrage avant le temps expiré, sous peine d'une

amende de 50 centins.

Art. XXII.

Tout membre de cette société qui sera

déchargé, sans qu'il y ait lien, devra en in-

former tes autres hommes travaillant dans le

même vaisseau; et s'ils ne cessent de tra-

vailler, jusqu'à ce qu'il soit permis au dit

membre de reprendre son ouvrage, ils seront

condamiiés à une amende de $3.50.

Art. XXIII.

Aucun membre de cette société ne devra

travailler avec un étranger à la société sous

peine d'une amende de $2.50.

Art. XXIV.

Aucun membre de cette société ne devra

travailler dans \m vaisseau, lorsque le contre-
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maître ou le second contre-maître sera em-
ployé sur le pont ou dans le sabord, suus

peine d'une amende de $2.50.

Art. XXV>

Tout membre qui travaillera en sus des

heures de travail, devra deman^ier salaire au
taux de 1| journée pour une nuit, et au taux

de deux jours pour les dimanches et fêtes

d'obi iiiation, sous peine d'une amende de
$2.50."

*

Arï. XXVI.

Tout membre qui commencera le charge-

ment d'un vaisseau en m^idrier.*, et qui sera

investi de la charge de conduire, <levra de-

mander la somme de $2.50 par jour, sous

peine d'une amende de ^2.50.

Art. XXVIl.

Tout membre de cette société qui travail-

lera avec une personne ne faisant pas partie

de cette socié'é, et qui sera requis par un
membre de cette société de travailler, et qui
refusera de le faire, sera passible d'une

amende de $3.50 pour chaque offeace.

Art. XXVIII.

Tous les membres devront être payés en
billets de banqae pour leur travail.






